
Une rémunération systématiquement 
en défaveur ... des femmes...

8 mars
une histoire
internationale
de luttes
des femmes
La journée internationale de lutte pour 
les droits des femmes trouve son origine 
dans les manifestations de femmes au 
début du 20ème siècle en Europe et aux 
Etats-Unis. Les mouvements féministes 
ont alors réclamé l’égalité des droits, de 
meilleures conditions de travail et le droit 
de vote. 
 Lors de la Conférence internationale 
des femmes socialistes à Copenhague, 
l’idée d’une « Journée internationale des 
femmes » a été décidée.
 Un an plus tard, la 1ère journée inter-
nationale des femmes a été marquée par 
des manifestations impressionnantes. 
 En France, la date retenue a été celle du 
19 mars en commémoration de la révolu-
tion de 1848 et de la Commune de Paris. 
 En Allemagne, en Suisse, en Autriche, 
en Allemagne et au Danemark, plus d’un 
million de femmes ont célébré cette jour-
née. A Berlin, 45 meetings ont alors ras-
semblé plus de 40.000 participant-e-s. 
30.000 femmes ont manifesté dans les 
rues de Vienne.
La journée internationale de lutte 
pour les droits des femmes n’a été 
officialisée par les Nations-Unies 
qu’en 1977 ; tandis que la France 
attendait 1982 et l’impulsion 
du ministère des droits des 
femmes pour le faire. Ce minis-
tère de plein exercice a, hélas, 
aujourd’hui disparu des radars !

Dans le cadre du plan égalité professionnelle ministériel, une        
 réunion technique ministérielle s’est tenue sur les écarts de
 rémunération entre les femmes et les hommes du Ministère de l’Éco-
nomie, des Finances et de la Relance, le 8 février. Le même constat 
est confirmé, année après année… les agentes du MEFR sont moins 
bien rémunérées que les agents.
A la Fonction Publique d’État, en 2019, les femmes touchaient 13,10 % 
de rémunération en moins que les hommes. Aux Ministères Écono-

miques et Financiers, en 2021, l’écart en défaveur des femmes est de 
8,10 %... alors que nous en sommes déjà à notre 3ème plan ministériel 
relatif à l’égalité femmes/hommes...
A un mois pile de la journée internationale de lutte pour les droits des 
femmes, le 8 mars, ces constats renouvelés et jamais corrigés laissent 
un arrière-goût bien amer et une question, parmi d’autres : et donc ? 
Des correctifs ? Des moyens budgétaires ? 
Seule réponse serinée tout le temps de cette réunion dite technique : il 
faut affiner les analyses et déterminer les actions à mener.
Et donc ? Rien.

Le seul document de travail était un diaporama déroulant les résultats 
d’une étude menée par la Délégation Diversité et Égalité Profession-
nelle (DDEP) du MEFR.
Nous attendions avec impatience cette étude et comme on l’avait 
pressenti, la rémunération des femmes est dans la FPE et au MEF sys-
tématiquement en défaveur des femmes. Il reste encore du chemin à 
parcourir pour atteindre une égalité pleine et entière. Non seulement 

les femmes font une double journée mais en plus elles sont moins 
bien payées pour un travail identique. A part en 2019 et 2020, où 

les catégories B semblent mieux rémunérées, pour tous les autres 
corps, l’écart de rémunération est systématiquement en défaveur 
des femmes.

Les femmes sont moins représentées dans les corps les mieux ré-
munérés : effet ségrégation parce que poste « stratégique ». Quel 
est le poids du développement des postes à profil et des Lignes Di-

rectrices de Gestion (LDG) notamment en matière d’affectation suite 
à promotion ?
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Des chiffres exprimés en positif mais à com-
prendre en négatif, aucune donnée brute, 
aucun détail des calculs entrepris, pas de 
présentation de la méthodologie… Si ce 
premier exercice se voulait éclairant (dixit le 
Secrétariat général), c’était à la lueur d’une 
bougie alors qu’il faudrait une torche pour 
éclairer avec force le sujet des inégalités 
salariales !

Ensuite, certaines données sont trom-
peuses et méritent d’être détaillées. Un 
traitement de masse fait ressortir des avan-
tages pour les femmes quand elles sont 
majoritaires dans certaines catégories, ce 
qui est logique, mais ce qui importe c’est 
la rémunération moyenne et médiane des 
femmes, avec les explications conjonctu-
relles de leur forte présence (telle la caté-
gorie B à la DGFiP). 

Le lien est à faire notamment avec la ques-
tion des déroulés de carrière qui restent 
majoritairement en faveur des hommes qui 
n’ont pas à compenser congés maternités, 
temps partiel et, certainement problème à 
venir, télétravail.

 Tout comme le fait que les femmes, si nous 
restons sur l’exemple des B DGFiP, passent 
moins de concours que les hommes et 
restent donc plus longtemps sur les hauts 
grades de cette catégorie notamment…

Solidaires Finances continue de revendi-
quer  des études de cohortes qui seules 
permettent d’obtenir des résultats sur la 
durée, avec des données recoupant genre 
et âge, en suivant l’évolution de la situation.

La DGDDI, direction la plus masculine du 
MEFR et où de nombreux problèmes d’iné-
galité femmes-hommes ont lieu, est aussi 
celle où le moins d’informations d’analyses 
a été donné (et c’est déjà très peu dans le 
document global)..

L’INSEE fait un sans-faute toutes catégories 
confondues, quand la DGDDI coche toutes 
les cases négatives. Les grades A+ et A sont 
moins bien rémunérés quelle que soit la 
direction sauf à l’INSEE. Dans toutes les di-
rections (sauf DGDDI et Services centraux), 
les catégories B sont mieux rémunérées 
mais comme nous l’avons écrit ci-avant, 
c’est un effet d’optique statistique… Dans 
toutes les directions (sauf DGDDI), les caté-
gories C sont mieux rémunérées, excepté 
à la DGFIP où le personnel technique (très 
masculin) est mieux rémunéré.

... Dans un document incomplet, très difficilement lisible et compréhensible

DGFIP
Effectif % de femmes Ecart de rému.

A+ 586 32,10 % - 4,60 %

A 27 843 51,90 % - 1,50 %

B 36 601 60,50 % 1,90 %

C administatif 22 945 63,60 % 1,70 %

C technique 1 132 15,90 % - 5,50 %

DGDDI
Effectif % de femmes Ecart de rému.

A+ 183 38,70 % - 7,30%

A 3 345 43,30 % - 5 %

B 7 171 36,70 % - 3,50 %

C 4 753 36,60 % - 3,90 %

INSEE
Effectif % de femmes Ecart de rému.

A+ 314 34,10 % 1,10 %

A 1 223 43,10 % 6,50 %

B 2 032 58,30 % 5,40 %

C 502 67,70 % 0,60%

DGCCRF
Effectif % de femmes Ecart de rému. 

A+ 203 51,60  % 0 %

A 1 554 56,40 % - 2,90 %

B 474 64,60 % 4 %

Secrétariat général
Effectif % de femmes Ecart de rému.

A+ 383 32,50 % - 4,50 %

A Chef.fe de mission 170 47,10 ù - 3,50 %

A 1 445 58,60 % - 4,50 %

B 1 452 78 % - 1,40 %

C 85,10 % 5,10 %

A Bercy, prétention 
d’exemplarité ...
Au sein de Bercy, toutes directions 
générales (DGFiP, DGDDI, DGCCRF) 
et services confondus (SG, INSEE), 
les femmes sont majoritaires. Elles 
représentaient 55,6  % des effectifs 
au 31.12. 2020. Or, plus on grimpe 
dans la hiérarchie moins les femmes 
sont nombreuses et plus l‘écart des 
salaires Femmes/Hommes se creuse :
 Catégorie C  : 21.409 
femmes/14.096 hommes = 60,3 %
 Catégorie B  : 30.469 
femmes/22.581 hommes = 57,4 %
 Catégorie A  : 20.878 femmes/20 
170 hommes = 50,9 %
 Catégorie A+  : 981 femmes/2021 
hommes = 32,7%
A titre d’exemple l’Ecart salaire 
moyen femmes/ hommes de même 
catégorie  à la DGFiP :
 Catégorie C : + 552 € annuels 
 Catégorie B : + 312 € annuels 
 Catégorie A : -1 656 € annuels
 Catégorie A+ : - 5 472 € annuels

NB :  L’écart lié au temps partiel a été 
neutralisé, sinon la différence de rému-
nération serait encore plus élevée.

Ecarts de rémunération entre les femmes et les hommes par direction
tels qu’ils ressortent des quelques documents communiqués
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Et donc  ?

Un projet de baromètre de l’égalité  calqué sur l’index égalité
La Fonction publique d’État a pour projet de créer au cours du 1er 
trimestre 2022, un baromètre interministériel de l’égalité, à l’instar 
de l’index égalité mis en œuvre dans le secteur privé. Aucune préci-
sion n’a été apportée au cours de la réunion, le projet étant encore 
à préciser en lien avec la DGAFP.

Index égalité, késako ? La loi du 5 septembre 2018 dite « avenir pro-
fessionnel » prévoit l’obligation de mesurer les inégalités salariales 
entre les femmes et les hommes dans les entreprises du secteur 
privé. Ceci se fait via un indicateur, une note, qu’on appelle l’INDEX. 
Elle est établie suivant plusieurs critères et doit être publiée avant 
le 1er mars pour l’année passée.

L’index prend la forme d’une échelle de 100 points comprenant 
quatre ou cinq critères, selon la taille de l’entreprise. On additionne 
le nombre de points obtenus pour chaque critère pour obtenir la 
note finale  : l’écart de rémunération (40 points), la comparaison 
de nombre de femmes augmentées par rapport aux hommes (20 
points), la comparaison du nombre de femmes promues par rap-
port aux hommes (15 points), le pourcentage de femmes augmen-
tées à l’issue de leur congé maternité (15 points), le nombre de 
femmes parmi les 10 plus hautes rémunérations (10 points).

Les entreprises qui ne publient pas leur index dans ces délais 
risquent une sanction de la DREETS qui peut atteindre 1% de la 
masse salariale. Celles qui auront moins de 75/100 auront 3 ans 
pour mettre en place des actions de rattrapage. Si, au bout de 3 
ans, l’entreprise a toujours moins de 75/100, elle sera aussi sanc-
tionnée financièrement avec une pénalité pouvant aller jusqu’à 1 
% de la masse salariale.

L’Union syndicale Solidaires a déjà pointé des limites lors de l’ins-
tauration de cet index  : attaque partielle de l’inégalité salariale, 
choix des critères retenus relativisant d’avance la note obtenue, 
risque d’amener encore plus d’opacité et de se donner une note de 
bonne conscience sans agir, etc.

Si c’est pour que la Fonction Publique d’État, donc le MEFR, s’oc-
troie le même type d’outil affichant bonne conscience et n’enga-
geant aucune action concrète, ce n’est pas la peine. C’est déjà le cas 
aujourd’hui. 

Et ailleurs, dans la société comme dans la Fonction Publique, le 
constat est le même.

En 1970, les femmes ne représentaient que 38 % de la population 
active et le même pourcentage d’ouvriers et d’employés. Actuelle-
ment, elles constituent 48,5 % de la population active mais plus de 
52 % des classes populaires.

Sous l’effet de la numérisation et de l’automatisation des tâches, les 
emplois administratifs (dactylo, standardistes, comptables …) qui  
correspondaient à 36  % des employé.e.s en 1982 ont quasiment 
disparu.

Concomitamment, le vieillissement de la population et la trans-
formation des activités domestiques en emplois à domicile, ont 
entrainé l’augmentation du nombre d’assistantes maternelles, 
de gardes d’enfants, des femmes de ménage, aide aux personnes 
âgées et handicapées mais aussi du personnel de la fonction pu-
blique telles que les agent.e.s de services hospitaliers, les aides 
médico-psychologiques.

L’accroissement du prolétariat féminin provient essentiellement de 
ces deux catégories de personnel, à savoir  : le personnel des ser-
vices directs aux particuliers et les agentes de service de la fonction 
publique. Ces deux groupes constituent 60  % de l’ensemble des 
employés.

La fonction publique est majoritairement féminine : 63 % du per-
sonnel est féminin, 71  % dans l’éducation nationale et ce chiffre 
s’élève à 78 % dans la fonction publique hospitalière où elles sont 
notamment  : aides soignantes, infirmières, sage-femmes, puéri-
cultrices…Elles sont plus souvent à temps partiel que les hommes 
(28,5 % d’entre elles contre 11 % des hommes).

Dans la plupart de ces professions, les conditions de travail ont été 
dénoncées tout comme l’insuffisance des  effectifs et des rémuné-
rations très en-deça de la moyenne européenne.

L’État table depuis de nombreuses années sur le dévouement des 
femmes, sous prétexte qu’elles exercent leur profession par voca-
tion. La crise du COVID, et l’accroissement des profits des Français 
les plus riches a mis en exergue un point de non-retour.

Il y a donc un fort enjeu pour les femmes, comme pour la société, 
de mettre en place de véritables filières professionnelles qualifiées 
et revalorisées.

Nous avons le sentiment que l’on passe à côté du principal, 
à savoir des pistes d’actions pour résorber réellement les 
inégalités entre les femmes et les hommes du MEFR, plus 
spécifiquement en termes de rémunération, objet de la 
réunion, et la première d’entre elles serait bien sûr d’avoir 
un budget pour répondre à ces inégalités. Ce  qui n’est pas 
le cas, loin s’en faut.

Solidaires Finances demande :

  Que soient fournies aux représentant.e.s du personnel, 
l’ensemble des fiches détaillées par corps envoyées aux 
directions,

  Que la méthodologie soit précisée, que des statistiques 
soient réalisées plus finement par grade et plus nombreuses 
avec les moyennes et médianes au sein de chaque grade,

  Que des réunions sur l’égalité femmes-hommes soient 
organisées dans toutes les directions, ce qui n’est toujours 
pas le cas à la DGCCRF…

  À connaître les mesures concrètes que le MEFR compte 
mettre en place pour résorber ces injustices salariales,

  Que des actions soient proposées, au-delà de la seule 
mention de devoir effectuer des travaux complémentaires !

Si le Secrétariat général se satisfait de voir baisser les 
chiffres de 0,05 % par an, ce n’est pas le cas de Solidaires Fi-
nances. Les inégalités sont encore très loin de se résorber ! 
Et il faudra encore de nombreux plans ministériels d’égalité 
femmes/hommes avant que les injustices ne soient répa-
rées.

Non, le 8 mars n’est pas la journée « de la femme » , c’est la « journée internationale de lutte pour les droits des femmes».
Exit les galanteries appuyées, les fleurs et les chocolats...

Ce qui est en jeu, c’est l’Égalité entre les femmes et les hommes dans les esprits, dans l’éducation, dans la famille, dans la société, au travail, 
dans la loi etc. Je suis une femme, je veux être un Homme comme les autres. Je ne suis ni une machine à tenir la maison, ni à donner du 
plaisir, ni à faire des enfants, ni un défouloir, ni un faire valoir, ni une prise de guerre.

Oui, ces questions sont encore d’actualité en 2022, en France, y compris, dans nos milieux professionnels.



POUR QUE CE 8 MARS
SOIT UNE GRANDE DÉFERLANTE !
GRÈVE FÉMINISITE !

ALORS PLUS QUE JAMAIS, SOYONS 
EN GRÈVE LE 8 MARS ET DANS LA RUE ! 

 NE NOUS LIBÉREZ PAS, ON S’EN CHARGE !
REJOIGNEZ LA DÉFERLANTE POUR L'ÉGALITÉ !

Le 8 mars, c’est la journée internationale de lutte pour les 
droits des femmes !
Solidaires appelle à la grève féministe, parce que :

Nous voulons être reconnues dans nos métiers,  
bien payées, obtenir enfin l’égalité salariale  
et la revalorisation des métiers à prédominance 
féminine !

Après 50 ans de la première loi sur l’égalité salariale, le 
compte n’y est toujours pas (19 % d’écart à égalité temps 
plein, et 27 % si on prend en compte les temps partiels !). 
L’Index (outil de mesure du gouvernement de ces écarts 
dans les entreprises) ne s’attaque pas aux causes réelles de 
ces inégalités et se contente de donner des bonnes notes 
aux entreprises du CAC 40 ! Les beaux discours de Macron 
après le premier confinement sont restés lettre morte : une 
revalorisation salariale et de carrière immédiate pour les mé-
tiers les plus féminisés dans la santé, le soin, l’éducation, le 
nettoyage, le commerce… est urgente et indispensable ! La 
casse de la fonction publique est délétère pour les femmes : 
nous exigeons la fin du recours aux précaires dans la fonction 
publique et la titularisation des précaires actuel-les (majori-
tairement des femmes).
Les femmes immigrées ou sans papiers sont surexploitées, 
peu reconnues socialement et peu susceptibles d’évoluer 
dans nos emplois. Solidaires exige leur régularisation ! 

Nous voulons vivre dans une société  
sans violence sexiste et sexuelle, nous sentir  
libres et en sécurité, dans la rue, dans  
nos foyers, au travail, ou dans les lieux festifs !

Il faut enfin débloquer un milliard, des moyens pour lutter 
contre toutes les violences sexistes et sexuelles. Le scan-
dale des féminicides doit cesser. La ratification de la conven-
tion de l’Organisation Internationale du Travail contre ces 
violences au travail s’est faite à droits constants, alors que 
c’était le moment d’accorder de nouveaux droits aux sala-
riées ! C’est la victime qu’il faut protéger au travail, et des 
formations spécifiques sur ces questions est indispensable !

Nous voulons être libres de nos choix pour  
nos corps, libres de s’habiller comme on veut,  
d’avoir des enfants ou pas !

A la place d’une éducation non sexiste partout dans l’ensei-
gnement, nous avons eu le droit à une leçon de morale de 
Macron sur la tenue des collégiennes et lycéennes ! c’est 
inacceptable ! Des formations sur les stéréotypes et les dis-
criminations doivent être mises en place partout ! 
Solidaires exige un accès sans entraves à l’avortement en 
commençant par la réouverture des centre IVG fermés et des 
moyens pour qu’ils soient accessiblent sur tout le territoire, et 
l’harmonisation des délais légaux pour avorter sur les législa-
tions des pays les plus progressistes en Europe.
Les femmes handicapées, sont pénalisées par le manque 
de soins et freinées dans leurs choix d’autodétermination de 
leur sexualité ou dans la possibilité de mettre au monde des 
enfants. Elles subissent d’autant plus les violences sexistes 
et sexuelles qu’elles soient d’ordre privé, institutionnel, mé-
dical ou économique. Solidaires exige la déconjugalisation 
de l’Allocation Adulte Handicapé (AAH), sa revalorisation et 
des politiques ambitieuses pour une société accessible et 
inclusive ! 

Nous refusons les idées de l’extrême droite,  
sexistes, racistes et LGBTphobes, nous serons 
toujours là pour les combattre !

Les idéologies d’extrême 
droite essentialisent les 
femmes, et ciblent de par 
leur prisme raciste, les 
étrangers comme res-
ponsables de l’asservis-
sement et des violences 
faites aux femmes. Nous 
nous érigerons toustes 
contre les masculinistes, 
contre la haine envers 
les femmes, les étran-
gers, les personnes LG-
BTI+ !
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